
Notez que les interprétations faites par les membres du Comité de simulation et 

présentées sur ce document n’ont pas force de loi. Il en est de la responsabilité 

des professionnels de demander des clarifications auprès des autorités 

compétentes   

  

Interprétations Chapitre I.1  

 

Interprétation 1 :  

Afin d’appliquer la méthode de conformité par remplacement il est impératif que le % de 
fenêtrage et des portes du bâtiment proposé (à construire) respecte l’article 3.2.1.4. 

 

Si c’est le cas, il faudra considérer pour le bâtiment de références les mêmes superficies de 
murs, de fenêtrage et de portes que celles du bâtiment proposé (à construire) même si la 

superficie de fenêtrage et des portes est en deçà des limites de l’article 3.2.1.4. 

 

C’est pour dire qu’il n’est pas possible de bénéficier d’un avantage au niveau des 

performances de l’enveloppe en réduisant le % de fenêtrage et de porte. 
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Interprétation 2 :  

Applicable à la méthode prescriptive et de remplacement seulement. Les ponts thermiques 

des jonctions mur-ouverture n’ont pas à être considérés si l’article 3.2.1.2. 6) est respecté. Par 

exemple, l’isolant en natte ou pulvérisé installé entre le cadre de l’ouverture et celui de la 

cloison et que la jonction entre ces deux cadres est calfeutrée rencontrerait cet article. 

Les ponts thermiques des portes de garage et sur les quais de chargement s’appliquent à 

moins que l’article 3.2.1.2. 6) soit respecté. 

3.3.1.3 
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Interprétation 3 :  

Si aucune des réserves ne s’applique il sera requis de recourir à un cycle d’économiseur sur l’air 

(conformément à l’article 5.2.2.8) ou sur l’eau (conformément à l’article 5.2.2.9). Les systèmes 

CVCA doivent être dimensionnés et posséder les séquences de contrôle pour ainsi combler 

100% des besoins de climatisation sous les conditions extérieures listées au tableau 5.2.2.8-A 

ou à l’article 5.2.2.9 avec le cycle d’économiseur. 

 
 

Interprétation 4 :  

Un système de refroidissement mécanique, même s’il est alimenté 100% en air extérieur, 

auquel aucune réserve ne s’applique devra être dimensionnée et posséder les séquences de 

contrôle appropriées pour permettre de combler 100% des besoins de climatisation sous les 

conditions extérieures listées au tableau 5.2.2.8-A ou à l’article 5.2.2.9 avec le cycle 

d’économiseur. 

 
 

Interprétation 5 :  

Tournure de phrase qui porte à confusion. Il est seulement permis de déroger des exigences 

prescriptives des articles 3.2.1.2 à 3.2.1.4 et 3.2.2.2 à 3.2.2.4 lorsqu’on passe en méthode de 

performance.  

Attention, à l’heure actuelle la majorité des logiciels de simulation ne permette pas de 

respecter le paragraphe 8.4.3.3 7) ce qui impliquerait d’appliquer les exigences prescriptive de 

la sous-section 3.2.3. 

Toutes les autres sous-section de la section 3.2 s’applique en méthode de performance. 
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Interprétation 6 :  

Les calculs externes venant traiter/compléter/modifier les résultats de sortie d’un logiciel 

conforme à la norme ASHRAE 140 ne sont pas permis sauf s’ils sont eux-mêmes conformes à 
la norme ASHRAE 140. Les calculs externes sont permis lorsqu’ils servent d’intrants au logiciel 

de simulation énergétique. Cette interprétation est limitative considérant les limites des 
logiciels couramment utilisés dans l’industrie. Le choix du logiciel devrait donc varier d’un 

projet à l’autre afin d’utiliser l’outil le plus adapter aux concepts CVCA utiliser pour ce dit 

projet. Des simplifications pourraient être permises s’il peut être défendue qu’elles sont 
conservatrices dans l’atteinte de la conformité au Code. 
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Interprétation 7 :  

À notre connaissance il n’existe aucun logiciel de simulation énergétique rencontrant cette 

exigence il est donc nécessaire de faire appel au dernier paragraphe de l’Annexe A-8.4.3.3. 7). 

Cela implique que l’isolation des ensembles de construction en contact avec le sol devra être 
conforme à la méthode prescriptive et que la modélisation de ces ensembles devra être 

identique dans le bâtiment de référence et dans le bâtiment proposé. Il n’est donc pas 

possible d’en tirer des économies d’énergie vis-à-vis le bâtiment de référence.  

 

 

 


